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Code civil

Section III — Comment l’usufruit prend fin

Extrait

Article 617

Version du 30 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’usufruit s’éteint,

Par la mort naturelle et par la mort civile de l’usufruitier;

Par l’expiration du temps pour lequel il a été accordé;

Par la consolidation ou la réunion sur la même tête, des deux qualités d’usufruitier et de propriétaire;

Par le non-usage du droit pendant trente ans;

Par la perte totale de la chose sur laquelle l’usufruit est établi.

Version du 31 mai 1854

Texte source :  Loi portant abolition de la mort civile.  

L’usufruit s’éteint,

Par la mort naturelle  et par la mort civile de l’usufruitier;

Par l’expiration du temps pour lequel il a été accordé;

Par la consolidation ou la réunion sur la même tête, des deux qualités d’usufruitier et de propriétaire;

Par le non-usage du droit pendant trente ans;

Par la perte totale de la chose sur laquelle l’usufruit est établi.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section III — Comment l’usufruit prend fin
	Extrait
	Article 617
	Version du 30 janvier 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 31 mai 1854
	Texte source : Loi portant abolition de la mort civile.





